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La Cour, apres en avoir delibere, rend 1'arret suivant

Vu produites en forme reguliere les pieces de la procedure legalement
requises

le jugement rendu le 18 janvier 2008 par le Tribunal du Travail de
Bruxelles (17'mech) ;
la requete d'appel deposee le 13 fevrier 2008 au greffe de la Cour du
Travail de Bruxelles ;
les conclusions deposees par la partie intimee le 30 avril 2008 ;
les conclusions deposees par la partie appelante le 27 juin 2008 ;
les conclusions de synthese deposees par la partie intimee les 22 et 25 aout
2008 ;

Entendu les parties en leurs direr et moyens a I'audience publique du 4 fevrier
2009, ainsi que Monsieur M. PALUMBO, Avocat General, en son avis oral
conforme auquel it ne fut pas replique ;

Attendu que dappel, introduit dans Ie delai legal et regulier en la forme, est
recevable ;

I . OBJET DE L'APPEL

Attendu que l'appel est dirige contre un jugement contradictoirement rendu
entre parties, le 18 janvier 2008, par le Tribunal du Travail de Bruxelles
(17eme chambre), en cc qu'il a declare non fondes les recours exerces par
Monsieur Noureddine H , demandeur originaire et actuel appelant,
contre deux decisions notifiees respectivement les 25 juillet 2006 et 24 mai
2007 par l'O.N.Em., defendeur originaire et actuel intime ;

Attendu que, par la decision du 25 juillet 2006, le directeur du Bureau du
chomage avait :

•

	

exclu Monsieur Noureddine H du benefice des allocations a partir
du 12 fevrier 2002 ;

•

	

annonce la recuperation des allocations indument percues a partir du 1 e `
juillet 2003 ;

• exclu Monsieur Noureddine H du droit aux allocations pendant
une periode de huit semaines prenant cours le 31 juillet 2006, pour usage
irregulier de la carte de controle (dossier de 1'O .N.Em ., piece 20) ;

Attendu que, le 20 septembre 2006, I'O .N.Em. notifia un indu de
14.411,20 Euros a Monsieur Noureddine H dossier de I'O.N .Em.,
piece 26) ;

Attendu que par la decision du 24 mai-2007, l'O.N.Em. avait
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•

	

exclu Monsieur Noureddine H du benefice des allocations du l e`
novembre 2006 au 4 novembre 2006 ;

•

	

annonce la recuperation des allocations indfunent perques au cours de cette
periode (soit 62,32 Euros) ;

• prononce une sanction d'exclusion de seize semaines, parce qu'il n'avait pas
pu presenter immediatement sa carte de controle au controleur qui la lui
demandait, au moment oir it exercait une activite incompatible avec le droit
aux allocations (dossier de l'O .N.Em., piece 25) ;

Attendu que par le jugement entrepris du 18 janvier 2008, le Tribunal du
Travail de Bruxelles confirma les deux decisions precitees ;

II . LES FAITS

Attendu que les faits de la cause ont ete resumes comme suit par le premier
juge

u - Lors dun controle effectue le 16 mai 2006 au siege de l'ASBL CAPRIS,
rue de la Victoire, 144, a 1060 Bruxelles (etablissement que 1'enquete de
1'ONEm presente comme etant un cafe -piece 4 du dossier administratif, le
service de controle de l'ONEm a constate que le requerant exercait la
fonction de president de cette ASBL depuis le 12 decembre 2002 sans avoir
sollicite d'autorisation a cet effet aupres de l'ONEm, ce qu'il a reconnu .

L'objet social est decrit comme suit dans les statuts de 1'association

(( - Favoriser 1'integration harmonieuse de I'ensemble des communautes
au sein de la societe Beige a travers la valorisation et la promotion de
la culture d'origine et ce a 1'aide des moyens et des activites les plus
appropriees soit Musical et culturelle.
- Developper une solidarite inter et intracommunautaire. Centre
culturel sportif et educatif. - Participer a des debats de la citoyennete a
la connaissance des institutions Belges (sic) . Centre de jeux d'echec et
de cartes ( . .) ».

Lors de son audition a I'ONEm le 6 juillet 2006, le requerant a declare

a . . . it s'agissait dune activite benevole . J'y allais seulement de temps en
temps la nuit. Je ne savais pas que je devais declarer cette activite a
l'ONEm. Maintenant, je vais mettre fin a man mandat. Je vais vous
apporter la preuve que jai demissionne . Je vous joins encore une
attestation comme preuve que je n'ai jamais eu de remuneration pour cc
mandat. Je suis toujours reste disponible et je recherche du travail » .

Le requerant a produit une attestation du conseil d'administration de
l'association qui indique qu'il acne beneficie d'aucun revenu d'exploitation de
ladite ASBL, ni dune attribution de benefice et ce depuis son debut de sa
creation » .
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Une note interne de Z'ONEm indique cc qui suit (piece 19 du dossier
administratij)

L'ASBL a un numero de TVA et est consideree par le service des
finances comme un cafe a raison economique car aucune des regles des
ASBL nest respectee a savoir : pas de livres d'activite, pas de PV
d'assemblse generale. Les consommations sont au prix normalement
demande dans des cafes, en plus it y avait beaucoup de bouteilles
d'alcool et un grand stock a 1'arriere . 2 des responsables de 1'ASBL sont
chomeur complet indemnise et Wont fait aucune demarche pour
demander 1'autorisation de travailler en ASBL ( . .) » .

Le 25 juillet 2006, 1'ONEm a pris la premiere decision attaquee .

Le 25 octobre 2006, le requerant a depose une requite contre cette decision .
Il fait notamment valoir que l'activite est exercee a titre gratuit, ce qui ressort
des statuts et dune attestation du comptable de 1'association.

Lors dun deuxieme contr6le effectue le 4 novembre 2006, it est constate que
le requerant est a nouveau present et est mime la seule personne presente sur
place, qu'il a refuse de presenter ses documents au controleur social et qu'il
n'a fait aucune demande de travail benevole .

Lors de son audition du 26 mars 2007 en presence de son avocat, le requerant
a indique qu'il avait demissionne de son mandat de president .

Le 24 mai 2007, l'ONEm a pris la deuxierne decision attaquee .

Le 12 juin 2007, le requerant a introduit un recours contre cette deuxieme
decision, faisant notamment valoir qu'il avait demissionne de son mandat de
president lors de 1'assemblee generale du 17 juillet 2006» (jugement, pp . 5 et
6 et 7) .

- Apres avoir releve que "pour beneficier d'allocations, le chomeur doit titre
prive de travail et de remuneration" (article 44 de 1'Arrete royal du 25
novembre 1991) et que toute activite pour un tiers est jusqu'a preuve du
contraire, presumes procurer une remuneration ou un avantage materiel
(article 45, al .2 de l'Arrete royal du 25 novembre 1991), le premier juge
considera qu'en 1'espece, les elements mis en avant par Monsieur Noureddine
H n'etablissaient pas que son activite ne Iui avait pas procure une
remuneration ou un avantage materiel de nature a contribuer a sa subsistance
ou a celle de sa famille .

- Le premier juge avait souligne que : 'pour 1'application de Particle 44, nest
pas considers comme du travail: le loisir, si les conditions suivantes sont
simultanement remplies : a) 1'activite ne peat pas, vu sa nature et son volume,
titre integree dans le courant des echanges economiques de biens et de
services; -b)-le chomeur prouve que 1'activite ne presente- pas de -caractere
commercial" (article 45, alinea 4,5° de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991) .
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- De meme "Le ch6meur qui exerce a titre accessoire une acticite au sens de
Particle 45, pent beneficier d'allocations a conditions qu'il en fasse la
declaration lors de sa demande d'allocations" (article 48, §ler, al .ler, 1° de
1'arrete royal) .

- Selon le premier juge, ces conditions n'etaient pas remplies en sorte que les
decisions de 1'O .N.Em. devaient titre confirmees .

III . DISCUSSION

1 . These de I'O.N.Em., partie appelante
---------------------------------------------------

Attend que I'O.N.E.m fait principalement valoir ce qui suit :

- Monsieur Noureddine H a constitue VA .S.B.L. CAPRIS le 12
fevrier 2002 avec d'autres personnes d'origine marocaine (voir supra pour
1'objet social) .

- Monsieur Noureddine H

	

etait president de cette A .S .B .L. et les
statuts prevoyaient la gratuite de son mandat .

- Lors du controle du 16 mai 2006 (voir supra les faits) Monsieur Noureddine
H reconnut qu'il n'avait pas demande l'autorisation a l'O .N.Em .
d'exercer une activite benevole (dossier de I'O .N.Em., page 5) .

- Lors de sa convocation du 6 juillet 2006, Monsieur Noureddine H
declara en outre
"(. . .) II s'agissait dune activite benevole ( . . .) Je ne savais pas que je devais
declarer cette activite a 1'O.N.Em. Maintenant je vais mettre fin a mon
mandat. Je vais vous apporter la preuve que j'ai demissionne (. . .)"(dossier de
l'O.N.Em., p.15) .

- Selon 1'O.N .Em., Monsieur Noureddine H a foumi une attestation
de complaisance delivree le 20 juin 2006 par le conseil d'administration de
I'A.S .B .L. CAPRIS selon laquelle Monsieur Noureddine H "ne
beneficie d'aucun revenu d'exploitation de la dite A.S.B.L., ni dune
attribution de benefice et cc depuis le debut de sa creation" (dossier de
l'O .N.Em., p. 17) .

- Cette attestation est a prendre avec les reserves qui s'imposent etant donne
qu'elle est signee par le president du conseil d'administration de A .S.B.L . qui
West autre que Monsieur Noureddine H

	

!

- Monsieur Noureddine H a demissionne de son mandat le 17 juillet
2006 et c'est son fits qui 1'a remplace jusqu'au 25 janvier 2007, date a laquelle
it a egalement presente sa demission .

- Le 4 novembre 2006, un nouveau controle fat effectue a I'A .S .B .L. CAPRIS
en collaboration avec la police de la zone Midi (dossier administratif, p .5) .
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- A cette date, Monsieur Noureddine H . etait a nouveau present (il
etait meme la seule personne presente) . Il fut constate qu'il avait refuse de
remettre ses documents au contr6leur social . A cette date egalement, it n'avait
fait aucune demande de travailleur benevole .

- Le 24 mai 2007, 1'O.N.Em. prit la deuxieme decision litigieuse .

- L'O.N.Em. ne peut que demander la confirmation du jugement a quo, pour
les motifs qui y sont repris .

- Le premier juge a egalement note que Monsieur Noureddine H
n'avait pas declare son activite a 1'O.N.Em., ni avant ni apres le deuxieme
contr6le, ce qui a empeche 1'Office de contr6ler cette activite et de pouvoir
verifier notamment si cette activite etait de nature a diminuer sensiblement sa
disponibilite sur le marche de 1'emploi .

- 11 ne ressort en rien de 1'expose des faits que 1'acticite de Monsieur
Noureddine H a ete exercee en tant que loisir et qu'elle ne peut titre
integree dans le courant des echanges economiques de biens et de services .

- Cest a Monsieur Noureddine H qu'il appartient de prouver qu'il n'a
perqu aucune remuneration et non a 1'O .N.Em. d'etablir que cette activite etait
effectivement remuneree .

- L'article 45, alinea 2 de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991 et Particle 18 de
l'Arrete ministeriel impliquent une declaration prealable d'activite qui n'a pas
ete effectuee en 1'espece . Des lors cette activite est presumee lui avoir apporte
un avantage materiel ou une remuneration .

- D'autre part, la sanction prononcee sur base de Particle 154 de 1'Arrete royal
du 25 novembre 1991 ne doit pas titre ecartee en l'occurrence . Monsieur
Noureddine H reconnait avoir donne les documents demandes c'est-
a-dire "sa carte d'identite " a la police (pas au contr6leur de l'O.N.Em.) .

- Cet article prevoit une fourchette de sanctions allant de 1 a 26 semaines .

-En l'espece, it faut prendre en consideration la recidive de Monsieur
Noureddine H qui a commis deux infractions a la reglementation du
ch6mage en moins d'un an. La duree de la sanction doit, en cc cas, titre du
double de la sanction precedente (art .154, al .2 de 91) .

- L'appel n'est des lors pas fonde .

2. These de Monsieur Noureddine H

	

, partie appelante
--------------------------------------------------------------------------------

Attendu que Monsieur Noureddine H

	

fonde principalement son
appel sur les moyens suivants :
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A. Ouant aux faits

- Lors du controle de mai 2006, l'inspectrice sociale Madame Nathalie
HOEBREGS, croyait se trouver en presence d'une fausse A .S.B .L .

- II fat note que :

L'ASBL a un numero de TVA et est consideree par le Service des Finances
comme cafe a raison economique car aucune des regles des ASBL nest
respectee a savoir : pas de livres de membres, les clients presents ne sont pas
en possession dune carte de membre, pas d'agenda d'activites, pas de pv
d'assemblee generale. Les consommations sont au prix normalement demande
dons des cafes, en' plus it y avait beaucoup de bouteilles d'alcool et un grand
stock a l'arriere )) (piece 19 du dossier administratif dans le dossier R.G .
18393/06) .

- Monsieur Noureddine H tient a faire observer que, conformement
a Particle 44, 2 du Code de la TVA, 1'ASBL n'a jamais eu de numero de TVA,
1'inspectrice sociale ayant manifestement confondu avec le numero
d'enregistrement a la Banque Carrefour des Entreprises (piece 24) .

- A noter egalement que Monsieur Noureddine H etait absent au
moment oir les verbalisants ont investi les lieux et qu'il ne s'est presente
qu'apres avoir ete appele par les membres presents en sa qualite de president
de l'ASBL (pieces 18 a 23).

- A cette occasion, it a notamment declare ce qui suit a 1'Inspectrice sociale
HOEBREGS :

a Je suis le president de 1 ASBL CAPRIS et cc depuis le 12 .02.2002. Le
but de I ASBL est musical. Je vous presente un livre et deux pages libres
oa figurent les membres . Je n'ai pas dagenda d'activites . Les membres
ne sont pas en possession dune carte de membre. Je n'ai jamais
demande l'autorisation d'exercer une activite benevole a l'ONEm. Je ne
savais pas . . . » (piece 5 du dossier administratif) .

- Apparemment, les verbalisants Wont pas verifie si les personnes presentes
etaient bien recensees sur la liste des membres presentees par Monsieur
Noureddine H

- Le 6 juillet 2006, suite a une convocation de 1'ONEm, le concluant precisait
ce qui suit :

u Je declare qu'il s'agissait dune activite benevole . J'y allais seulement
de temps en temps la nuit . Je ne savais pas que je devais declarer cette
activite a 1'ONEm. Maintenant, je vais mettre fin a mon mandat. Je vais
vous apporter la preuve que jai demissionne. Je vous joins encore une
attestation comme preuve que je n'ai jamais eu de remuneration pour ce
mandat. Je suis toujours reste disponible et je cherche du travail»
(piece 3) .
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- Le samedi 4 novembre 2006 a 3 heures 15, l'Inspectrice sociale
HOEBREGS effectuait un nouveau controle a 1'ASBL CAPRIS, ceci toujours
en collaboration avec la police de la zone Midi (pieces 5 et 7 du dossier
administratif) .

- Monsieur Noureddine H tient ici a contester formellement les
allegations reprises dans le rapport de l'Inspectrice sociale selon lesquelles it
aurait refuse de lui parley << car it dolt rembourser une forte somme a l'ONEm
a cause de moi >> .

- En effet, selon Monsieur Noureddine H . , c'est l'Inspectrice sociale
qui avait refuse de s'adresser a lui des lors qu'il n'avait plus aucune
responsabilite dans 1'association, ce qui ne 1'empeche toutefois pas de
presenter le concluant comme etant a le seul responsable present » (et non pas

la seule personne presente )> ainsi que mentionne dans les conclusions
d'appel de l'ONEm - voir page 3 - alinea 8) .

- Quoiqu'il en soit, Monsieur Noureddine H . n'a jamais refuse de
produire les documents qui lui etaient demandes, l'Inspectrice sociale notant
d'ailleurs dans son rapport que le concluant avait presente << tous les
documents a la police >> (piece 5 du dossier administratif) .

- Le 6 novembre 2006, le president de 1'ASBL s'est presente aupres de
l'Inspectrice sociale pour lui soumettre les documents de l'asbl et notamment
le livre des membres .

- Le 22 novembre 2006, Madame HOEBREGS etablissait encore un proces-
verbal a charge de 1'ASBL pour occupation illegale d'une travailleuse de
nationalite etrangere.

- A noter que, dans ce Pro Justitia, Madame HOEBREGS affirme de maniere
etonnante cc qui suit

o J'ai pu constater que la seule modification au statut etait la demission
de Monsieur 11 Noureddine comme president et la nomination
de son fils H Anouar a ce poste. Monsieur H Anouar
travaille a temps plein chez BRUMAC SPRL et est donc incapable
d'ouvrir l'etablissement pendant ses heures de prestation >> (piece 8)

- Cette observation est manifestement tendancieuse et tend a prouver une
certaine animosite de l'Inspectrice sociale a l'egard de 1'ASBL CAPRIS et de
ses membres, animosite que le concluant ne comprend nullement .

- En effet, non seulement la presence du president de 1'ASBL nest
evidemment nullement necessaire pour ouvrir le club house de 1'ASBL a ses
membres, mail de plus les activites de I'ASBL ont lieu en soiree et done en
dehors des heures de travail de Monsieur H. Anouar aupres de la
SPRL BRUMAC.
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- A noter que c'est d'ailleurs pour les memes motifs que 1'exercice de la
presidence de I'ASBL CAPRIS n'a jamais empeche le concluant de rechercher
un emploi

a A l'issue de notre entretien du 22/05/2008, jai constate que vows avez
fourni des efforts suffisants pour vous inserer sur le marche de I'emploi,
principalement pendant les 12 derniers mois precedant l'entretien»
(piece 17 du dossier de Monsieur Noureddine H

	

l .

- Par courrier du 24 mai 2007, 1'ONEm notifiait au concluant la deuxieme
decision administrative contestee, le sanctionnant, dune part, pour avoir
effectue le 4 novembre 2006 une activite de benevole pour le compte de
1'ASBL CAPRIS et, d'autre part, pour ne pas avoir immediatement presente sa
carte de contr6le a l'Inspectrice sociale .

- Par courrier du 29 novembre 2007, l'administration de la fiscalite des
entreprises et des revenus actait la declaration de desistement de la
reclamation introduite le 14 juin 2007 par 1'ASBL CAPRIS, desistement en
fonction duquel 1'amende administrative de 625,00 € qui avait ete appliquee
suite aux controles precites fut reduite a une amende de 50,00 € sans intention
d'eluder 1'impot (piece 11) .

- A noter que ce desistement etait motive de la maniere suivante

o- Reconnait que des manquements ont ete constates le 16/05/06 en cc
qui concerne la tenue du livre des recettes journalieres (non detaillees),
du livre des membres, de la tenue des livres et documents comptables .
Insiste sur le fait que cela n'a pas ete fait dans une intention frauduleuse
ni en vue d'eluder l'imp6t et que depuis lors, l'ASBL CAPRIS s'est
efforcee de regulariser so situation, comme cela a ete constate le 07/ 11
/2007 par votre section de recherche (Inspection de recherche locale de
Bruxelles II - Contributions directes - SPF FINANCES) .

Apres avoir refu toutes les explications necessaires ainsi que diverses
recommandations en matiere de tenue de la comptabilite et des livres
comptables, de I'inventaire du stock, je marque mon accord
inconditionnel pour une requalification et reduction de I'amende de
625,00 € (avec intention d'eluder l'impot) en une amende de 50,00 €
(sans intention d'eluder l'impot) (article 445 du Code des impots sur les
revenus)»

- Pour ce qui concerne la prevention relative a l'occupation d'une travailleuse
de nationalite etrangere, par courrier du 31 janvier 2008, I'Auditorat du
Travail de Bruxelles informait le conseil du concluant de ce que l'affaire avait
ete classee sans suite, les poursuites ayant ete jugees inopportunes (piece 12)
(concl . de Monsieur Noureddine H

	

, pp. 3, 4, 5 et 6) .
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B. Quant au fond

B.1 .Le controle du 16 mai 2006

- Pour cc qui concerne la periode anterieure au 1 e` aout 2006 et 1'entree en
vigueur de 1'Arrete royal du 28 juillet 2006 et de 1'Arrete ministeriel du 31
juillet 2006, it y a lieu d'apprecier le litige a sur la seule base de Particle 45,
alinea 2, de l'arrete royal du 25 novembre 1991 et de Particle 18 de 1'arrete
ministeriel du 26 novembre 1991 dans leur redaction originaire », etant
entendu que a dans cette redaction, ces dispositions autorisent le chomeur a
faire la preuve du caractere benevole dune activite qu'il a effectuee pour le
compte dun tiers meme lorsqu'il Wen a pas fait au prealable la declaration »
(Cass. 25.11 .2002 - C.D.S. 2003 - p. 113) .

- En l'espece, le caractere benevole de l'activite Monsieur Noureddine
H ressort clairement des statuts de 1'ASBL qui prevoient
expressement la gratuite des mandats d'administrateurs, en ce compris le
mandat d'administrateur president .

- Cette gratuite est de plus confirmee par une attestation redigee le 23 octobre
2006 par Monsieur Guy W comptable de 1'ASBL qui confirme
qu'aucune remuneration quelconque n'a jamais ete attribuee a Monsieur
Noureddine H (piece 13). Il est siderant de constater ici que, sans
autre forme de proces, l'intime affirme que cette attestation de Monsieur Guy
W serait une attestation de complaisance ! (voir conclusions d'appel -
page 5 - alinea 9) .

- Sous peine d'exiger la preuve d'un fait negatif, de Monsieur Noureddine
H. ne pent malheureusement pas apporter d'autre element a positif
afin de prouver que, conformement aux statuts, it n'a effectivement nullement
beneficie dans le cadre de son activite pour 1'ASBL CAPRIS d'une
remuneration ou d'un avantage materiel de nature a contribuer a sa
subsistance ou a celle de sa famille.

- C'est d'ailleurs le motif pour lequel, dans une autre cause, la Cour du travail
avait decide que << le fait d'etre membre fondateur on associe dune ASBL ne
pent titre considers en soi comme une activite que le chomeur doit declarer
et qu'il << en va de meme lorsque le chomeur en assure la presidenee ou la
tresorerie a titre gratuit >>, etant, entendu que a lorsque les statuts prevoient la
gratuite de ces mandats, it appartient a I'ONEm de refuter la presomption
ainsi creee >> (C.T . Bruxelles - 8eme chambre - 25 .10 .1995 sur avis conforme
du Ministere Public - C .D.S . 1996 - p. 498) .

- Subsidiairement, it y a lieu de constater que, en tout etat de cause, 1'activite
de Monsieur Noureddine Ii au sein de 1'ASBL CAPRIS repondait
aux conditions visees a Particle 18 § 5 de l'Arrete ministeriel du 26 novembre
1991 dans sa redaction anterieure a 1'Arrete ministeriel du 27 avril 1994, a
savoir que << I'absence de la declaration prealable visee au § 1' ou § 2 n'amenc
pas la perte du droit aux allocations lorsque les conditions suivantes sont
remplies simultanement
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1 ° l'activite est exercee comme loisir et ne pent titre integree dans le courant
des echanges economiques de biens et de services .
2° le chomeur prouve que l'activite ne lui a pas procure une remuneration ou
un avantage materiel .

- En effet, it a deja pu titre prouve ci-dessus que l'activite de Monsieur
Noureddine H au sein de I'ASBL CAPRIS ne lui avait procure ni
remuneration ni avantage materiel .

- Par ailleurs, it ressort de 1'expose des faits que cette activite est
effectivement exercee comme loisir et ne peut titre integree dans le courant
des echanges economiques de biens et de services .

- A ce propos, le concluant ne peut que renvoyer au temoignage redige le 5
fevrier 2008 par Monsieur Guy A

	

zomptable de ('ASBL (piece 16)

En ma qualite de membre de IASBL CAPRIS et comptable, je ne peux que
confirmer le statut d ASBL de cette association qui ne remunere aucun de ses
membres. II est a signaler que l'acces du lieu nest autorise qu'aux membres
disposant de la carte en bonne et due forme. Les recettes sont obtenues a
partir de la delivrance au membre de boissons dont le tarif est le suivant
bieres, blanche, eau, cafe, the, limonade : 1,00 €
looza, vin : 1,50 €
aperitif : 2,00 €
alcools : 3,50 €
L'ASBL organise les soirees de promotion musique et danses dont l'animation
est assuree par des membres et cc gratuitement .
Les recettes realisees couvrent les frais inherents a 1'exploitation c'est-a-dire
loyer, charges locatives, assurances, sabam, taxes communales et divers frais .
En annexe, exploitation 2007/2006 qui permet de se rendre compte qu'aucune
remuneration ne peut titre attribuee . >>

- Or, Monsieur Noureddine H ne peut se defaire de l'impression que
l'Inspectrice sociale HOEBREGS a effectue les controles des 16 mai 2006 et 4
novembre 2006 avec la conviction inebranlable que l'ASBL CAPRIS etait une
fausse ASBL, ce qui West absolument pas to cas .

- Il est relevant a cet egard de constater que, apres un examen approfondi de la
situation, tant le SPF Finances que I'Auditorat du travail sont revenus sur cette
conviction initiale, ceci meme si certains manquements ont effectivement ete
constates (concl. de Monsieur Noureddine H

	

pp. 7 et 8) .

B.2. Le controle du 4 novembre 2006

- A partir du 1 e` aout 2006, le litige doit s'apprecier en fonction de la redaction
actuelle de Particle 18 de l'Arrete ministeriel du 26 novembre 1991 qui prevoit
effectivement I'obligation d'une declaration preaiable, queue que soit la nature
de 1'activite benevole .
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Malheureusement, it faut bien ici constater que Monsieur Noureddine
H qui ecrit et lit difficilement to frangais - et est loin d'en
comprendre tous les mots - n'a pas signale qu'il avait l'intention d'encore
apporter une aide ponctuelle a I'ASBL, persuade de cc que cc qui lui etait
reproche etait 1'exercice du mandat d'administrateur president dont it avait
entre-temps demissionne .

- Des lors que le concluant precisait de maniere non equivoque dans sa
demande d'allocations du 25 septembre 2006 que celle-ci etait introduite suite
a une periode d'exclusion du droit aux allocations (voir formulaire C109 -
piece 29 du dossier administratif dans l'affaire R .G. n° 18393/06), on ne peut
que regretter que le prepose de la FGTB Wait pas juge utile de l'interroger plus
avant en vue de connaitre les motifs de 1'exclusion et verifier que la situation
avait bien ete regularisee, cc qui aurait permis a Monsieur Noureddine
H de comprendre que cc n'etait pas seulement 1'exercice d'un mandat
au sein d'une ASBL qui devait faire l'objet d'une declaration prealable, mais
egalement l'aide qu'il aurait l'intention d'apporter meme ponctuellement a
l'ASBL en tant que simple membre .

- Par contre, it y a lieu d'ecarter en l'espece l'application de Particle 71 de
l'Arrete royal du 25 novembre 1991 des lors que l'Inspectrice sociale
HOEBREGS reconnait elle-meme dans son rapport que le concluant avait
presente tous les documents a la police - cc qui implique tons les documents
qui lui etaient demandes -, etant entendu que rien n'empechait tes agents de
police de soumettre lesdits documents a l'Inspectrice sociale (voir piece 5 du
dossier administratif dans 1'affaire R .G. n° 8528/07) .

- En i'espece, it y a lieu de constater que Monsieur Noureddine H a
agi de bonne foi, restant par ailleurs totalement disponible quant a la
recherche d'un emploi .

- Tenant compte de cc qui precede, conformement a Particle 154 de 1'Arrete
royal du 25 novembre 1991, it y a lieu de reduire la sanction d'exclusion
temporaire au minimum de 1 semaine ( concl. de Monsieur Noureddine
H

	

, p 9) .

IV. POSITION DE LA COUR

Attendu que la Cour considere cc qui suit :

1. La decision du 25 juillet 2006
----------------------------------------

- Ainsi que le soulignait Monsieur M . PALUMBO, Avocat General, Bans son
avis donne a Paudience du 4 fevrier 2009, 1'exercice d'un mandat est une
activite pour son propre compte, meme si cc mandat est gratuit .

- La jurisprudence de la Cour de cassation est constante en cc qui concerne
1'exercice dun mandat d'administrateur . Dans un arret du 3 janvier 2005, la
Cour supreme s'etait prononcee comme suit
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"Attendu qu'aux termes de Particle 44 de l Arrete royal du 25 novembre 1991
portant reglementation du chomage, pour pouvoir benefcier des allocations,
le chomeur doit titre prive de travail et de remuneration par suite de
circonstances independantes de sa volonte ;
Qu'en vertu de Particle 45 alinea ler, P° de cet arrete, est considers comme
travail, pour 1'application de Particle 44, !'activite exercee pour son propre
compte qui pent titre integree dons le courant des echanges economiques de
biens et de services et qui nest pas limitee a la gestion normale des biens
propres ;
Que Particle 45, dernier alinea du meme arrete dispose que, pour
1'application de 1'alinea ler, 1 °, une activite nest consideree comme limitee a
la gestion normale de biens propres que s'il est satisfait simultanement a trois
conditions dont la premiere est de n'etre pas reellement integree dans le
courant des echanges economiques de biens et de services et de n'etre pas
exercee dans un but lucratif, •
Attendu que 1'exercice du mandat d'administrateur dune societe commerciale
constitue une activite pour son propre compte au sens de Particle 45, alinea
1 er, 1 ° de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991 ;
Que pareille activite professionnelle est exercee dans un but lucratif meme si
elle ne procure pas de revenus; qu'elle nest des lors pas une activite limitee a
la gestion normale de biens propres au sens de !'article 45, dernier alinea de
cet arrete ;
Attendu que l'arret qui, pour decider que !'activite d'administrateur dune
societe cooperative exercee par le defendeur repond a la premiere des
conditions prevues a Particle 45, dernier alinea de lArrete royal du 25
novembre 1991, a egard a !'importance minime de cette activite, a la gratuite
de son mandat, et a !'absence de distributions de jetons de presence, ainsi
qu'au nombre limits de parts de cooperateur qu'il possede, viole les
dispositions legales precitees" (Cass . 3 janvier 2005, R.G. n° S040091F ;

voir aussi les concl . du Min. public) .

- L'article 44 de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991 dispose que

"Pour pouvoir benefzcier des allocations, le chomeur doit titre prive de travail
et de remuneration par suite de circonstances independantes sa volonte" .

- L'article 45 precise par ailleurs

ALle` "Pour 1'application de Particle 44, est considers comme travail
!'activite exercee pour son propre compte qui peut titre integree dans le
courant des echanges economiques de biens et de services et qui West pas
limitee a la gestion normale des biens propres

Dernier al. "Pour !'application de 1'alinea 1 1 ° une activite nest consideree
comme activite limitee a la gestion normale des biens propres que s'il est
satisfait simultanement aux conditions suivantes

1 ° !'activite nest pas reellement integree dans le courant des echanges
economiques de biens et de services et nest pas exercee dans un but lucratif, •
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2° 1'activite ne permet que de conserver on d'accroitre moderement la valeur
des biens
3° de par son ampleur, l'activite ne compromet ni la recherche, ni 1'exercice
d'un emploi".

- La Cour considere des lors que c'est a tort que tant l'O.N.Em. que le premier
juge ont considere que le mandat de Monsieur Noureddine H au sein
de 1'A.S.B.L. CAPRIS etait une activite exercee pour un tiers .

- 11 s'agit d'une activite pour son propre compte, et, eu egard aux trois criteres
mentionnes ci-avant, Ion doit considerer qu'en 1'espece cette activite restait
limitee a la gestion normale des biens propres . La Cour de ceans se rallie aux
arguments developpes par Monsieur Noureddine H

	

sur cc point.

- Les benefices realises par 1'A.S.B.L. CAPRIS lui permettaient juste de faire
face a ses charges (loyer, Sabam, etc . . .) et non de proceder a des
investissements (avis du ministere public) .

- D'autre part, l'heure des controles West mentionnee nulle part par Madame
Hoebregs, Inspectrice de 1'O .N.Em. mail it resuite des declarations du conseil
de Monsieur Noureddine H . que ces visites de controle ont ete faites
en soiree, c'est-a-dire en dehors des heures ou Yon peut attendre d'un
demandeur d'emploi qu'il se montre disponible pour le marche de 1emploi .

- Du reste, une piece du dossier de Monsieur Noureddine H . est
particulierement eloquente a cet egard . Il s'agit de "1'evaluation positive du
premier entretien" signee par A . K Facilitateur, par delegation pour
le Directeur du Bureau de l'O .N.Em .

- Cette piece est libellee comme suit :

"A Tissue de notre entretien du 22 mai 2008, j'ai constate que vous avez
fourni des efforts suffisants pour vous inserer sur le marche de l'emploi,
principalement pendant les douze derniers mois precedant l'entretien"
(dossier de Monsieur Noureddine H

	

, piece 17) .

- La Cour considere en consequence que la decision de 1'O .N.Em. du 25 juillet
2006 nest pas legalement justifiee .

- En consequence, la decision de recuperation d'un indu de 14 .411,20 Euros
notifiee Ie 20 septembre 2006 nest pas davantage justifiee .

2. La decision du 24 mai 2007
---------------------------------------

- Il ne peut titre conteste que, lors du controle du 4 novembre 2006, Monsieur
Noureddine H n'exergait plus de mandat au sein de 1'A .S.B .L .
CAPRIS puisqu'il avait demissionne de son mandat de president le 17 juillet
2006 .
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- 11 n'etait des lors pas tenu d'effectuer une declaration prealable
conformement a Particle 18 de 1'Arrete ministeriel du 26 novembre 1991, tel
que modifie par l'Arrete ministeriel du 1" juillet 2006 pour son activite
d'administrateur de la societe .

- S'il exergait une activite de « service >> pour I'A .S.B.L. CAPRIS en tant que
simple membre de celle-ci (servir des verres, ranger les bouteilles, preparer
des activites etc . . .) it devait en ce cas faire la declaration prealable
mentionnee ci-avant .

- La decision litigieuse du 24 mai 2007 mentionne 1'existence d'une activite
benevole pour le compte de 1'A .S.B.L. CAPRIS qui semble avoir ete deduite
de la circonstance qu'il n'y avait que Monsieur Noureddine H
comme personne presente au moment du controle . C'est des lors a tort que
Madame Hoebregs ecrit qu'il etait le seul «responsible present » dossier de
l'O.N.Em., p . 5) .

- Quoi qu'il en soit, n'ayant pas fait de declaration et ce, meme si Monsieur
Noureddine H avait mal compris 1'etendue de son obligation (il
semble avoir cm qu'apres sa demission it ne devait plus faire de declaration a
l'O.N.Em., voir les concl. de Monsieur Noureddine H , p. 9 sur ce
point) la decision du 24 mai 2007 doit titre confirmee en tant qu'elle exclut
Monsieur Noureddine H du benefice des allocations du l'
novembre au 4 novembre 2006 inclus .

- En ce qui concerne la sanction de seize semaines fondee sur les articles 71 et
154 de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991, la Cour entend faire observer cc
qui suit

• lors de la visite du 4 novembre 2006, it semble que Madame Hoebregs ne se
snit pas adressee a Monsieur Noureddine H puisqu'il n'avait plus de
mandat dans l'A.S.B .L. (these de Monsieur Noureddine H , voir ses
conclusions, p. 5). Selon Madame Hoebregs, Monsieur Noureddine
H. aurait refuse de lui parler a car it dolt rembourser une forte
somme a l'O.N.Em . a cause de moi » (voir le dossier de I'O.N.Em., p. 5) .

• en toute hypothese, des lors que la premiere decision est annulee, it ne
saurait plus titre question de recidive en I'espece ni de doubler la premiere
sanction (article 154, al . 2 de 1'Arrete royal du 25 novembre 1991) .

• Monsieur Noureddine H est cependant en tort des lors qu'il n'a
pas presence sa carte de controle a Madame Hoebregs, legalement habilitee a
cette fin .
En consequence, seul Particle 154, alinea 1" de l'Arrete royal du 25
novembre 1991 pent trouver a s'appliquer, lequel prevoit une echelle de
sanctions entre une semaine au moins et 26 semaines au maximum .

- Au vu des circonstances propres au cas d'espece, une sanction de huit
semaines d'exclusion parait proportionnee aux faits reproches .
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- Ceux-ci justifient egalement qu'un sursis de deux semaines soit accorde a
Monsieur Noureddine 13

- En consequence, au vu de tons les elements qui precedent, 1'appel de
Monsieur Noureddine H

	

doit etre declare en grande partie fonde .

PAR CES MOTIFS,

LA COUR DU TRAVAIL,

Statuant contradictoirement,

Vu la loi du 15 join 1935 sur 1'emploi des langues en matiere judiciaire,
notamment Particle 24,

Declare 1'appel recevable et en grande partie fonde,

Reforme en consequence le jugement a quo dans la mesure ci-apres precisee,

Statuant a nouveau

* sur les decisions notifiees les 25 juillet 2006 et 20 septembre 2006

Les met a neant et dit que la demande de remboursement d'une Somme de
14 .411, 20 Euros West pas justifiee ;

* sur la decision du 24 mai 2007

La dit partiellement justifiee en tant qu'elle exclut 1'appelant du droit aux
allocations de ch6mage du 1e` novembre 2006 au 4 novembre inclus ;

Confirme l'obligation pour 1'appelant de rembourser la somme de 62, 32
Euros a l'intime ;

Reduit la sanction prononcee en application de Particle 154 de I'Arrete royal
du 25 novembre 1991 a huit semaines d'exclusion du droit aux allocations de
chdmage, dont deux assorties d'une mesure de sursis ;

Invite l'intime a regulariser la situation financiere de l'appelant et a lui verser
les allocations dont it a ete prive en execution des deux decisions precitees,
celles-ci devant titre majorees des interets de retard ;

Condamne l'intime aux depens des deux instances liquides a 400, 82 Euros
jusqu'ores (109, 32 Euros + 291, 50 Euros) par la partie appelante et reduits
par la Cour a 255, 10 Euros (109, 32 Euros + 145, 78 Euros) .
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Ainsi arrete par

D . DOCQUIR President de chambre

J .P . ROUSSEAU Conseiller social au titre employeur

P . LEVEQUE Conseiller social au titre de travailleur ouvrier

et assiste de B. CRASSET Greffier

17e feuillet .

Monsieur P. LEVEQUE, conseiller social ouvrier, qui etait present lors des
debats et qui a participe au delibere de la cause est daps l'impossibilite de
signer.
Conformement a Particle 785 du Code judiciaire, 1'arret est signe par
Madame D. DOCQUIR, President de chambre et Monsieur JP. ROUSSEAU,
Conseiller social au titre d'employeur.

et prononce a l'audience publique de la 8e chambre de la Cour du travail de
Bruxelles, le vingt-neuf avril deux mille neuf, par

D. DOCQUIR President de chambre

et assiste de B . CRASSET Greffier

D. DOCQUIR
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